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CHAPITRE E. DISPOSITIONS RELATIVES AUX 
AFFOUILLEMENTS ET EXHAUSSEMENTS  

Les affouillements et exhaussements du sol sont autorisés dans chaque 
zone à condition d’être liés et nécessaires à la réalisation des constructions 
et installations autorisées dans la zone ou s’ils sont liés à la réalisation des 
routes et aménagements routiers annexes (et sous réserve qu'ils soient 
compatibles avec la sauvegarde de l'environnement) ou dans le cas de 
fouilles archéologiques ou de restauration du milieu naturel. 

Les mouvements de terrain (déblais, remblais) nécessaires à l'implantation 
de la construction doivent être limités aux stricts besoins techniques et ne 
pas conduire à une émergence de la construction dans le paysage. 
Toutefois, une amplitude de mouvements de terrain plus importante peut 
être admise dès lors qu'elle a pour objet une meilleure harmonisation avec 
les constructions voisines. 

  


